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SOINS DE SANTÉ

Le demier check-up pointe des lacunes
Notre système de santé
satisfait 78 0/0 des Belges
mais il a ses
faiblesses notamment en
matière de vaccination et
de dépistage du cancer.
• Caroline DESORBAY

Tous les trois ans, le Centre
fédéral d'expertise des
soins de santé (KCE) -

épaulé par l'Inami et l'ISF (Ins-
titut scientifique de santé pu-
blique) - ausculte notre sys~
tème de santé. Le dernier
«check~up» qui porte sur les
années 2008 à 2013 décerne la
mention «satisfaisant mais
peut mieux faire» : dans l'en~
semble, les Belges se disent sa~
tisfaits et sur le plan de la qua~
lité des soins, notre pays se
situe dans la moyenne de ruE.
Une appréciation à nuancer:
près d'un paramètre sur trois
(34 sur 106) est dans le rouge,

1 Prévention La Belgi~
• que peut mieux faire en

matière de vaccination: couver~
ture en deçà du seuil critique
pour la rougeole dans toutes les
régions et pour la coqueluche
en Wallonie, trop peu de per-

sonnes âgées vaccinées contre
la grippe, mais bons résultats
pour l'immunisation contre
l'hépatite B et les premières do-
ses de DTP (diphtérie, tétanos,

coqueluche). Le taux de dépis~
tage des cancers du sein, du col
de l'utérus.et du côlon ~~t,relati~ 4 Contribution des
vement faIble. La moltle de la pat"'entsS· t

u1. ( 01 d Il)· l no re sys-pop atlOn 56 10 es Wa ons t' d t' t 'd' ,,., eme e san e es conSI ere
ne consulte pas reguherement " "
un dentiste. En matière de pro~ comme access~ble grace. a l as~
motion de la santé les résultats surance maladIe et aux fIlets de
sont peu "glorie~x» : obésité sécurité mi;; en p~acepou: aider
chez les adultes, tabagisme les plus demums, l~ pnse en
élevé, faible taux d'activité phy~ ch~rge par. les patIe?ts ~es
sique ou encore consommation c~uts des s~ms de sante, es~ele~
d'alcool à risque chez les jeunes. vee (18 Yo) corn pare a la

moyenne européenne (16,6 %).

2 Qualité des soins Environ 8 % des ménages ont
• On prescrit trop d'anti- déclaré en 2013 avoir dû repor~

biotiques sauf chez les enfants. ter des soins pour raisons fi~
Le suivi des diabétiques laisse à nancières : soins médicaux ou
désirer (contacts insuffisants dentaires, chirurgie, médica~
avec l'ophtalmologue). L'expo~ ments, soins de santé mentale,
sition aux radiations médicales lunettes ou lentilles de contact,
est élevée, en particulier celle Les dépenses totales de santé
qui découle d'examens inap~ n'ont ~as, augment~ ~epuis
propriés. Et la prévalence des 2~II, ~race a la prescnpt.lOn. de
infections nosocomiales dans genenques, aux hospltahsa-
les hôpitaux (7,1 %) est supé~ tions de jour et aU,raccour:~sse-
rieure à la moyenne euro~ me~t de la duree du sejour
péenne (5,7 %). apres un accouchement .•

3 Santé mentale Plu~
• sieurs points noirs dans

ce secteur: taux de suicide élevé
surtout chez les hommes, hos~

pitalisations psychiatriques en
hausse tout comme la prise
d'antidépresseurs. Les délais
d'attente pour un premier con~
tact avec un centre de santé
mentale sont trop longs : un
mois ou plus.

Pas assez
d'infirmiers
raccès aux soins de santé
dépend également de la
disponibilité de travailleurs
qualifiés. En 2013, la densité des
médecins en activité en
Belgique (2,95/1 000 hab.) était
inférieure à la moyenne de l'UE
(3.41/1000 habJ Jusqu'en 2009.
le calcul de la densité médicale
prenait en compte l'ensemble
des médecins enregistrés
(plutôt que les praticiens en
activité) Voilà pourquoi la
Belgique a longtemps affiché
une densité médicale parmi les
plus élevées d'Europe (4,03 pour
1000 habitants).

la densité des infirmiers en
activité en Belgique (9.51/1000
hab. - chiffres de 2 012) est
également inférieure à la
moyenne européenne
(1O,Tl/1000 habl. On recense
105 872 infirmiers travaillant
dans le secteur des soins de
santé: 53% travaillent dans un
hôpital, 14 % dans les soins
résidentiels aux personnes
âgées et 7 % dans les soins
infirmiers à domicile. Mais tous
les indicateurs concernant la
densité infirmière laissent
entendre que la Belgique est à
la traîne des autres pays
d'Europe pour gérer les
évolutions démographiques et
épidémiologiques
(vieillissement, prévalence
accrue de polymorbidités
chroniques).
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